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1"Etat de droit, le Conseil Présidentiel se conforme

i ' nformément a l'article 48 de la Constitution, le Colonel
R/ AN ,RIANIR]NA Michagl prétera serment en qualit¢ de
Président de la Refondation de la République de Madagascar

""';d'm audience solennelle de la Haute Cour

; ' ice se tiendra dans un esprit de sobriété, au Palais

bdudnhy siegeg de la Haute Cour
e, le vendredi 17 octobre.




